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X° 9. XIV" miiKt. 15 soptcnibiT

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soiris des malades et hygiene populaire.
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La gardemalade la'ique*)
par Ic Doeteui' (Jit. Krajft, directciiv de La Sourer, Ecole de gardenmlados, a Lausanne

La carriere do gardomalade est une

profession, nouvello dans notro monde tres
ancien, offorto aux jeunos fillos et aux
femmes.

Essayons d'en etudier 1'histoive, les
conditions d'existence; voyons un pen ce que
doit etre l'instruction de l'infirmiere la'ique,
ce que sera son education. Ohcrchons, en

jetant les bases do cette belle vocation, a

diminuer un pen la souffrance, en aidant
a preparer de bonnes gardes pour les

malades, pour lours families et pour les

medecins.

Qu'est-ce qu'une gardemalade?
Question complcxe, a laquollc il a bte

repondu do facon tres differente suivant
lev vieeles et les civilisations.

Dans I'antiquitd, la gardemalade etait
consider«» un pen corame unc sorciere; ati

moyen age eile s'occupait avant tout de

profiter du temps d'epreuve que traversait

le malade pour le convertir a scs propres
croyances; aujourd'hui, elle a une mission

plus complete: elle doit aider le nibdecin
dans sa taclie aupres des malheureux <pii

souffrent do coi'])S on d'esprit.
Infirmiere d'hopital, garde ä domicile,

dame dc compagnie, direetrice d'asile, do

creche, de clinique, de refuge, voila les

carridres qui s'ouvrent a la feinine (pii,
bien prbparee par des etudes generales

solides, consent a s'oublier olle-mtime pour
se consacrcr aux deshdrites, aux infirnics,
a toute la legion de ccux que la maladie

a privds d'un sens, d'un organe ou d'une
fonction.

Le qualificatif de la'/'qttc n'aura bientöt
plus de raison d'etre; il est la pour niar-

quer la position apres les luttes, cliaudes

et apres parfois, <jui, — dans ce domaine, —
out caracterise le dernier sieclc.

La gardemalade sera la'ique, c'est-A-dire

independante; elle remplira sa taclie

comnie, les autres gens, conservant ses

G Disvoars prononee devant l'assemblde des deleguG do la Roeiete Suisse de la (Goix-Konge, a *
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droits, ayant los memos devoirs que le

commun des mortels; cllc travaillera comme

une sagc-femme, comme un instituteur,
comme un avocat, libre comme eux, payee
comme eux et soumise avcc eux aux lois
civilcs, dont jouissent les citoyens des

pays civilizes.
yY ce propos, nous tenons A noter un

point: laiqtte a'est pas, ae doit pas rtre

st/aoaymr d' irrrlif/iea.r. Nous estimons

memo que la gardemalade doit avoir foi
et espoir dans un inonde autre que celui

ou taut dc sou ffranees font verser tant
de larmes. Qu'on nous permettc un

exemple.
Une jeune fille etrangere, Agde de vingt

ans, pleine de vie et de saute, fut victime
il y a quelque dix ans de l'explosion d'une

ehaudiere; brftlee des pieds a la tete, A

moitie aspliyxiee par les vapours d'eau

bouillante qui lui brfilaient la bouche et
les bronchos, eile est transports dans une

clinique. Lc medecin la voit, la pause,
fait une piqtire de morphine pour calmer
les douleurs intolerable«, et la laisse dans

un calme apparent. Mais, le doctcur sorti:

- Est-ce que je vais mourir? soupire
la jeune blossee.

--- Cost bien possible, rdpondit la garde,

ct si vous le voulez nous allons prior.
Puis eile fit une eourte priere dans la

langne maternelle de la malade. Les yeux
de cclle-ci se mouillerent, une paix sereine

fit place a 1'angoisse de tout a l'heure,
et peu de minutes apres el 1 e expirait.

Si nous iivons rappele eerte scene, dont

nous fumes le temoin, c'est (]u'ell(> nous

parait permcttre de po»er une question,
en laissant ä eliaeuu le soin d'y repondre:
qu'aurait fait, aupres de ce lit d'agoni-
sante, une gardemalade sans esperance et

sans Dien?
11

La gardemalade laique est nee il y a

nn deini-sieele; ce qui existait auparavant

dtait loin d'etre lai'quo et gardait fort peu
les malades.

C'est le 21 octobre 1851 que Florence

Nightingale s'embarquait avec trento-lmit
femmes pour aller soigncr a Constantinople
les blessds de la guerre de Crimde; c'est le

Ier novembre 1859 (pie M. et Mmc Agenor
de Casparin ouvraient a Lausanne « La
Source», la premiere en date des eeolcs
de gardcmalades lai'ques; c'est en 1862

que Dunant publiait fa Sontcair dc

Solferino; c'est en 1864 qu'etait eoncluc
la Convention de Geneve, germe de toutes
les socidtes de la Croix-Rouge fondees

depuis.
De ce moment, la question dc la

gardemalade lai'quc a avance d'un pas stir,
mais lent.

Nous tenons ä citcr quelques noms
d'hommes ddvoues, lutteurs de la

premiere heuro qui out travaille en Suisse

pour prouver, — ce qui aujourd'lmi parait
ddmontre, - qu'une jeune fille, femme

ou veuve, habillee en rose, en bleu ou en

blanc, payee par les malades aises, tra-
vaillant gratuitement pour les pauvie.-,
rcstant independante, appeiee par son noiii,

par son prdnom ou mademoiselle tout
court, qu'une femme huque en un mot,

pouvait etre ou clevenir une bonne
gardemalade.

Cettc vdritd n'a pas toujours ete reconnue;
ct si nous n'avons plus besoin de la de-

fendre cn 1905, nous le devons d'abord

a quelques pasteurs: Albert Müller, Pan-

chaud-Perrcgaux et sa vaillante epoiue,
yVntoine Rcymond; puis aux medeeins qui
ont donne, les premiers, des cours aux
elhves gardemalades, h'S docteurs Auguste

Burnier, Hochreutin' r, Charles Pellis, Pan-

chaud, Antoine Pellis, Joel, Jain, Alfred
Reymond, Mcreanton.

Hors de Suisse, nous citerons dans ee

meine ordre d'idees l'installation a

Bordeaux, en 1884, de l'Ecole hospitaliere de
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gardemalades de la maison do sante pro-
testante; la fondation, en 1885, dc l'ücole

d'infirmieros de Waltham (Massacliussets),

et la creation ä Paris, en juillet 1900, de

l'Ecole professionnelle d'assistance aux
malades.

En Suisse, pendant quaranto ans, il n'y
eut qu'uno scale ecole dc gai'demalades

lai'ques, La Source, ä Lausanne; puis le
lel novembre 1899 et le 90 mars 1901 furent
institues a Berne et a Zurich les deux dcolcs

de gardemalades, qui dependent, cellc de

Berne, de la Croix-Rouge, et celle de

Zurich dc la Societe d'Utilite publique
cles femmcs suisses.

Ill
La fcmmc a eu beaucoup plus de peine

que 1'homme ä s'affranchir de 1'ancien

dognie qui ddclarait distingue de no rien
faire et surtout de pas «gagner sa vie a

la sueur de son front». La Revolution
franyaise a balaye ces prdjuges d'un geste
brusque, ntais gtinereux, et aujourd'hui on
sourirait d'une femme qui par dignity rc-
fuserait un salaire et prefererait vivre
miserablement plutot (pic de se soumettrc
a la loi divine et humaine du travail.

II y a cinquante ans, il y a vingt ans,

pas rares u'etaiont les parents, on en
trouverait peut-etre encore aujourd'hui,
qui auraient mieux aimö laisser leur fille
vegeter dans une oisivete dangercuse et
malsaine que de la voir accepter vaillam-
ment une position lucrative. C'est la un
errement (jui a beaucoup gene, an ddbut,
le rccrutement des gardemalades.

Ce recrutement est delicat on exige
taut de qualites d'une garde! mais il
doit etre fait avec beaucoup de soin, car
une gardeinalade, a laquellc on confie
souvent ce qu'on possede do plus precieux,
ne pent pas, ne doit pas etre une per-
sonne quelconque. II y a d'abord deux

conditions qu'une candidate gardemalade
me parait devoir absolument remplir:

A. Une sante physitptc parfaite. II est

souvent dur de refuser l'entr^c d'une car-
riere a une femme souffrant d'une infirmity

qui l'a peut-etre empechee de sc

marier, qui, d'autre part, pent l'avoir
trempee d'une faeon speciale, et <|ui il
premiere vue semble conciliable avec les

soins que reclame tel ou tel eas de ma-
ladie; mais, en y refRchissant, on arrive
facilcment A so rendrc coinptc qu'une
garde doit avoir bonne vue, bonne ore!lie,

que ses poumons et son ceeur doivent etre
intacts et olle-meme exempte de toute
varice ou boiterie. Si on trie les homines

avant de les cnvoyor an regiment, a plus
forte raison faut-il choisir avec soin les

femrnes qui scront ehargees de les panscr
le soil' du combat; car les fatigues que
doit pouvoir supporter la gardemaladc
ygaleront souvent l'cffort que l'oti deniando

au soldat.
B. line sante morale parfaite. Xous ne

voulons pas nous criger en censeur, mettre
autour (le la eai'riere de gardemaladc une
barriere si haute qu'il faille des ailes d'angc

pour la frauchir, mais... une infirmiere doit
voir et entendre taut do cIiom-s, ellc

penetre dans taut d'intiniitys, (pie nous

croyons necessaire de choisir les candidates

gardemalades avec la plus grandc
cireonspeetion. En hoimne, une l'enime,

un enfant, un vieillard doivent etre pour
eile des patients (pii n'ont ni age, ni sexe,
et c'est un des fleurons de la couronne
feminine que cette capacity do s'oublier
soi-meme et de no voir ni entendre que
ce qui doit etre vn et entendu pour l'ac-
complissement de son devoir, rien do plus,
rien de moins.

II ne nous parait pas possible de per-
mettre l'acees d'une eai'riere si pleine d'exi-

gences a une jeune fille, ou a une jeune
femme, qui ait connu le vice ou qui l'ait
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peul-etre seulement frole. Eien d'autres
carrieres sont. ouvertcs aux fillcs qui out
lc malheur d'etre meres ou aux females

que le divorce a mises a part, dans ime
situation que nous respectons, mais qui
roste speciale. II n'est pas loisible ä la

garde d'expliquer ä toutes les families
ehez lesquelles clle sera appelec a tra-
vailler qu'ellc a etc abandonnee et que
c'est l'autre qui avait tous les torts; une
i'ille ne pent pas eacher un enfant sans

mentir, une femmc ne saurait renier son

passe sans jouer une comedie deshonnfite.
(les situations irregulieres creeraient des

equivoques incompatiblcs avee la eon-
fiance qui est necessaire a la mere pour
laisser son fils, ä 1'epousc pour remettre
son mari aux soins d'une autre fcmme, et

il importe que celle-ci soit pure dans son

passe et dans le present, pure dans ses

pensöes et dans ses paroles.
On objcctera qu'il est difficile de juger

ces choses; c'est vrai, et nous reconnais-

sons que l'erreur est fouction humaine,
mais cela ne doit pas nous empecher de

clierchcr l'ideal.

II est encore bien d'autres points sur
lesquels nous pourrions insister: une garde
dc grande taille sera preferable if une

petite; un caraetere docile et doux est

plus agreable dans une maison de malades

qu'un temperament susceptible, jaloux ou

egoiste; mais arretons-nous, les exigences
different d'un cas a l'autre, le malade

d'une ])etife garde pout etre un enfant, le

patient ncurasthenique aura besoin d'une

garde autoritaire, et pour le rcstc, l'edu-
ducation d'une ecole et surtout le deve-

loppemont quo donne une vie active se

chargeront d'arrondir les angles, d'assou-

])lir les caraeteres et de mettre la joie du

travail libremcnt et gaiement accompli sur
les traits maussades dc l'oisivite, plus ou

moins doree, dont taut de nos jeunes filles
subissent les desastreuses consequences.

On entend dire souvent que les gardes
doivent etre recrutees cliez «les bonnes

families». Dans une democratic, comme
la notre se pique de l'etrc depuis six
sidclos, ces vocables sounent faux. Nous
dirions plutot que les gardes devraient
sortir do families sdrieuses et cultivees:
l'infirmiere qui des 1'enfance a dte habitude

par des parents consciencieux a faire son
devoir et tout son devoir, ä etre fidele
dans les details autant que dans les grands
efforts vus par la galerie, sera plus ä sa

place aupres d'un lit de souffrance que
1'cnfant gätee par des parents faibles, qui
auront tout accordd et rien exige. A pro-
pos de cette question du « milieu », nous
ferons remarquer encore qu'une jeunc fille
qui ]>arle plusicurs langues, qui a voyage,
qui a etudio quelque pen, qui sait lire un

journal, sera une ressource pour le

convalescent, tandis que la bonne fille qui
n'a vu que son village deviendra vite un
meuble inutile, cncombrant, voire desa-

greablc.
Mais, pour que ce recrutement soit fai-

sable, il est de toute necessitö que les

medecins, les hopitaux, les ecoics d'infir-
mieres soient d'accord pour eloigner les

indignes; sinon, lorqu'une porte prudente
se fermera, l'intöresessee s'efforcera de

passer par une autre. Les cas suivants,

pris entre plusieurs, le prouvcnt claire-
ment:

Une jeune personne, tres bien donee,

se presente comme candidate dans une

ecole de gardemalades; eile ne possede

qu'une langue, n'est jamais sortie de clxez

ses parents, on elle a travailie ä la cam-

jxagne; on lui conseille d'aller passer une

annee 1'etranger pour se degrossir un

peu, apprendre a se tirer d'affairc ailleurs

que prfes de sa maman, voir de grandes

gares, des douanes, etc., toutes choses fort
utiles a uti(> garde qui pent etre appelee

a conduire un malade a travel's l'Europc;
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la candidate, tres süre d'elle-meme, trouve
cette exigence exageree, eile passe quelques
mois en sous-ordrc dans un höpital et se

präsente cnsuite comme garde. Los
malades la trouveront mal eduqu^e, les mtide-

cins l'estimeront mal instruite; personne
ne lui demandera oü et comment eile s'est

preparäc ä sa vocation et chacun de

dire que «les gardemalades laiques ne

savent pas leur metier!»
Une autre jeune fille desire faire un

apprentissage; eile a eu un enfant; en

outre, los renseignements pris la disent

«legere et par ce fait peu apte ä dcvenir
gardemalade » ; eile est refus6e; eile s'eu-

gage comme aide dans un höpital, y reste

quelques niois, refoit un certificat, cm-

pruntc des cours ä une gardemalade di-
plöm6e, les etudie tant bien que mal, et
dös lors la voilä lancec dans des families

qui se contentent de ses affirmations, ad-
mise par des medccins qui ne lui demau-

dent aucune preuve d'apprentissage regulier.

Si rien n'arrive, tant mieux pour les

uns et les autres, l'ünergie aura remplace
la vertu; mais, si quclque accroc survicnt,
il nV aura qu'un cri pour parier de la

legerete de ces «gardes laiques!»
La question du recrutement dos gardc-

malades laiques "a done sa trhs grande

importance, et si nous en avons parle un

peu longuement, e'est par respect pour
les gardes serieuses autant que par egard

pour les malades. (A suivre.)

»-^83^ -

La nouvelle Convention de Geneve

Dans notre dernier article sur les « Ori-
gines de la Croix-Rouge», nous avons
donne in extenso le texte de la Convention
de 1864*); nous pensons etre agreables ä nos
lectcurs en publiant le texte de la Convention
nouvelle signee ä Genisve le 6 juillct 1906.

Les deux cliches intercales repräsentent
PHötel-de-Ville de Genöve oü a et4 signee
la premiere Convention, et la sallo de
PAlabama, dans le mörne bfitiment, oü les

commissions out sidgö pendant la Conference

de 1906.

Convention pour l'amelioration du sort des

blesses et malades dans les armees en campagne

Du 6 juillet 1906

CHAPITRE L
Des blesses et malades

Article premier. — Les militaires et
les autres personnes officiellemcnt atta-
chees aux armees, (jui seront blesses ou

*) Voir «La( Jroix-Rouge suhse», n°8,1900, |>. 80.

malades, devront etre respectes et soignes,

sans distinction de nationalite, par le

belligerant qui les aura en son pouvoir.
Toutefois, le belligerant, oblige d;aban-

donncr des malades ou des blessös ä son
adversairc, laissera avec eux, autant que
les cireonstanccs militaires le permettront,
une partie de son personnel et de son
materiel sanitaires pour contribuer ä les

soigner.

Art. 2. — Sous reserve des soins &

leur fournir en vertu de Particle precedent,

les blesses ou malades d'une ararne
tombes au pouvoir de l'autre belligerant
sont prisonniers de guerre et les rügles
generates du droit des gens concernant
les prisonniers leur sont applicables.

Ccpcndant, les belligerants restent libres
de stipulor entre eux, ä l'6gard des

prisonniers blesses on malades, tolles clauses

d'cxception ou de favour qu'ils jugeront
utiles; ils auront, notamment, la faculte
de convenir:
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